
Dossier d’inscription 2024-2025

FICHE D’IDENTITE

Affiliation club: Nouveau Renouvellement Changement de club

Si changement de club :

Nom du club :……………………………………………………………………

N° de Licence :…………………………………………………………………

Nom:……………………………………………………………………………………… Prénom :…………………………………………………………………

Date de Naissance:………………………………………………………

Lieu de naissance :…………………………………………………………….. Nationalité :…………………………………………………………

Sexe: Masculin Féminin Latéralité: Droitier Gaucher

Débutants: OUI NON Seconde licence (et plus):

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code Postal:……………………………………………………………………… Ville :…………………………………………………………………………

CONTACTS RESPONSABLES LEGAUX

Nom:……………………………………………………………………………………………… Prénom :……………………………………………………………………

Tél. fixe : ……………………………………………………………………………………… Tél. port. : …………………………………………………………………

Email : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Nom:……………………………………………………………………………………………… Prénom :……………………………………………………………………

Tél. fixe : ……………………………………………………………………………………… Tél. port. : …………………………………………………………………

Email : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………



Personne(s) à prévenir en cas d’urgence (au moins 1 contact) :

Nom : ……………………………………………… Prénom : ……………………………………… Portable : ……………………………………………

Nom : ……………………………………………… Prénom : ……………………………………… Portable : ……………………………………………

Nom : ……………………………………………… Prénom : ……………………………………… Portable : ……………………………………………

DROIT A L’IMAGE

Je soussigné(e) Mme /M1 autorise / n’autorise pas1

Les membres responsables d’Oyo Escrime à me prendre/prendre mon enfant1

…………………………………………………………………………………………… en photos / vidéos lors des
entrainements, des compétitions où des événements organisés par Oyo Escrime et à utiliser ces
photos / vidéos sur la page internet, et réseaux sociaux du club où lors des événements organisés
par Oyo Escrime dans le but de promouvoir le club et l’escrime. En aucun cas ces photos/vidéos ne
seront cédées à des tiers.
1 Rayer la mention inutile

Fait à Oyonnax le:…………………………………………… Signature :

AUTORISATION PARENTALE (POUR LES PERSONNESMINEURES)

Je soussigné(e) Mme / M 1
…………………………………………………………………………………………………………… autorise mon enfant

………………………………………………………………………… à participer aux activités d’entraînement et aux
compétitions programmées par le club pour la saison en cours. J’autorise le responsable de cours à
prendre toutes les dispositions nécessaires en cas d’accident et d’intervention chirurgicale d’urgence.
1 Rayer la mention inutile

Fait à Oyonnax le: Signature



REGLEMENT

La licence pour la saison 2024-2025 de la Fédération Française d’Escrime est fixée à :

● Enfants nés en 2018 et après: 28.00€
● Enfants nés en 2016-2017: 48.00€
● Tireurs nés avant 2015: 62.50€

*incluant l’assurance « accident corporel » contrat collectif de base

Accord pour souscription au contrat collectif de base1 : oui non
Accord pour souscription au contrat collectif renforcé1 : oui non
*rayer la mention inutile

Adhésion annuelle :
Cette contribution permet aux instances dirigeantes de s’autogérer. La licence est obligatoire pour
pratiquer l’escrime dans un club (assurance responsabilité civile).
La cotisation permet au club de vivre et d’assumer les frais engagés pour la saison, notamment la
rémunération du Maître d’Arme ainsi que l’entretien et le renouvellement du matériel du club. L’appel de
la cotisation annuelle est exigé avec la prise de la licence (facilité d’encaissement en 1, 3 ou 9 fois).
Le montant de la cotisation annuelle pour la saison 2024-2025 est définitivement acquis au club et
s’établit ainsi :
Catégorie montant adhésion annuelle globale

Nouveaux adhérents Anciens adhérents
Baby (M5) 200,00 € 228 €
M7 280,00 € 308 €
M9 280,00 € 328 €
M11 280,00 € 342,50 €
M13 - M15 330,00 € 392,50 €
M17 - M20 - Sénior

Sabre laser enfant

Sabre laser adulte

360,00 €
250,00 €
280,00 €

422,50 €
280,00 €
310,00 €

Pour les étudiants et adultes, il est possible de payer 12 séances ou leçons individuelles à la carte à 110€
hors licence.
Pour un règlement unique : établir un seul chèque (licence/cotisation/location) encaissé fin
septembre 2024.
Etablir les chèques à l’ordre de : Oyo Escrime.

Tous ceux qui souhaitent faire de l'escrime et du sabre laser, uniquement le tarif «escrime»
correspondant à leur date de naissance sera appliqué. Afin de favoriser la découverte de notre
sport, nous accordons sans aucun engagement aux nouveaux venus : 2 séances d’initiation
gratuites.
Le certificat médical pour les mineurs n’est plus obligatoire. Ils doivent remplir un questionnaire
(joint au dossier d’inscription) qui permettra d’évaluer la nécessité de consulter un médecin.
Pour les majeurs, le certificat reste obligatoire pour une première inscription à renouveler tous les 3 ans.
Dans l’intervalle, il faudra remplir un auto-questionnaire (joint au dossier d’inscription) pour s’assurer de la
validité du certificat.



LOCATION MATERIEL à partir de M7

Conscient du coût d’une tenue d’escrime, le club met en place un système de location pour la tenue.
Le pack proposé contient la veste, la sous-cuirasse et le pantalon, pour un montant de 60€ de
location pour l’année. Les éléments peuvent également être loués indépendamment (veste 20 € /
sous-cuirasse 20 € / pantalon 20 €).

Le masque sera également disponible à la location pour un coût de 20 € à l’année. Nous préconisons
tout de même l’achat du masque et pour les compétiteurs de l’arme à partir de M15.

Une caution de 200€ sera également à déposer au moment de la location. La caution sera encaissée
en cas de non-restitution d’au moins un des équipements loués en fin d’année.

En cas de dégradation d’au moins un des équipements loués, la remise en état ou le remplacement
sera à la charge du licencié.

Le fil de corps et l’arme sont prêtés pour l’année. Toutefois nous conseillons aux licenciés de s’équiper
de leur propre matériel.

Pour les personnes souhaitant acquérir leurs propres matériels, des tarifs clubs sont possibles
auprès de notre partenaire ESCRIME DIFFUSION. Dans ce cas, il faudra s’adresser au maître
d’armes.

Le club prêtera si nécessaire du matériel pour la pratique de la compétition. En cas de non-
restitution/dégradation du matériel, celui-ci sera facturé au licencié. L’emprunt de matériel pour une
future compétition sera soumis à la restitution / remboursement du matériel précédemment emprunté.

En fin d’année, vous vous engagez à rendre la tenue propre et en bon état. L’entretien de la tenue
doit d’être effectué régulièrement au cours de la saison (lavage en machine à 30° sans assouplissant
essorage<600).

Veste n°:……………………………………………………………………………

Restitution Pantalon

n°:………………………………………………………………………

Restitution Sous-cuirasse

n°:…………………………………………………………

Restitution

le :………………………………………

le :………………………………………

le :……………………………………



POUR LE BUREAU :

Restitution de la caution le:……………………………………… Signatures :



RESERVE AU BUREAU

Fait à Oyonnax le: Signature:


